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Seule la version électronique est opposable 

 

Dix-sept nouveaux diplômés sont issus de cette promotion présentée au diplôme d’Etat. Une 

enquête par questionnaire  via « Google forms » a été réalisée 8/02/24 au 11/03/24.   

Le taux de participation est favorable avec un taux de 65 %  (10 réponses/ 17 personnes 

interrogées).  

Le genre des étudiants renseignés est féminin (6) et masculin (4). 
 

 

 Situation aujourd’hui 
 

Situation aujourd'hui                                                  
DE 2023                         Ergothérapeute 

En emploi 9 

En formation  

En inactivité  

En emploi et formation 1 

En recherche d’emploi  

En recherche d’un 
complément d’emploi 

 

Autre 
 

 

 

A la date de l’enquête, les nouveaux diplômés  sont majoritairement en activité (9). Seul l’un d’entre 

eux est en formation en Ecole Supérieure d’Orthésie-orthopédie et exerce une activité par ailleurs.  
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 Sur le nombre d’employeurs 

 
Avez-vous plusieurs employeurs ?                                   

DE 2023   Ergothérapeute 

Un seul 10 

Deux emplois ou plus 
 

 

 

L’ensemble des professionnels exercerce leur activité professionnelle avec un seul employeur.  

 

 Sur le Département d’exercice 

 
On note que seulement trois d’entre eux exercent dans la région Grand Est.  

 

 Quotité de temps de travail 

 
Quotité de temps de travail                                        

DE 2023       Ergothérapeute 

Temps plein 10 

Temps partiel supérieur à 50% 
 

Temps partiel inférieur à 50% 
 

 

Le temps plein est la quotité de temps de travail choisi. 
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 Satisfaction vis-à-vis de la formation 

 

Les nouveaux diplômés sont globalement satisfait de la formation délivrée.  

Sur les motifs d’insatisfaction sont évoqués un « manque sur des informations pratiques comme les 

logiciels spéciales dys » (1) et un « besoin de temps supplémentaire sur les démarches admnistratives 

à effectuer après le diplôme »  
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